
Date de la réalisation du diagnostic : 

Silo de :

Nom du responsable de la dératisation : 

Spécialités 

mises en place
Cible(s)

Substance 

active

o EXO ELECTRA RS
Rats - 

Souris

29ppm 

Brodifacoum

o EXO OPERAT PLUS 

PAT

Rats - 

Souris

29ppm 

Brodifacoum

o EXO STORM ULTRA 

SECURE 

Rats - 

Souris

25ppm 

Flocoumafen

Fait à : Signature :

Le : 

AQ/SM/SMQ/FORMULAIRESGRAINS/EN7.1-4-1.xls/03.20/indice03_Seule la version en ligne est en diffusion controlée par le service qualité. Merci de détruire les éventuelles versions papiers existantes dès la réception d'une nouvelle version.

Un diagnostic doit être réalisé et formalisé pour justifier toute mise en place de produits à base d'anticoagulants sur un site. Le traitement ne doit pas durer 

plus de 35 jours sans un nouveau diagnostic qui justifie la nécessité de maintenir la présence d'anticoagulants sur le site et qui détaille les actions correctives.

Terriers Autres Obstruction zones de passage _________________________

Si Autres préciser : _________________
Autres : _______________________ _________________________

_________________________

Traces Dégats Repositionnement des postes _________________________

Remarques particulières :

FICHE DIAGNOSTIC LUTTE CONTRE LES RONGEURS

CommentaireActions correctivesIndices de présence relevés

Crottes Odeurs Mise en place anticoagulants __________________________

Visuel Bruits Renforcement surveillance


